
                                           
 

 

 Brevet d’Etat d’Educateur Sportif 1° 

Option : ESCALADE 
 

 

Compétences, prérogatives, débouchés : 

 
Ce diplôme confère à son titulaire  la qualification permettant d’enseigner, d’animer, 
d’entraîner ou d’encadrer, contre rémunération, la pratique sur des structures 
artificielles et dans les canyons à caractéristiques verticales et aquatiques et sur des 
sites naturels d’escalade situés à une altitude inférieure à 1500 mètres, à 
l’exclusion : 

- Des sites enneigés 
- Des sites dont la fréquentation fait appel aux crampons, 

piolets et toutes techniques de glace.  
 
Public concerné : 

 
Etre titulaire d’une attestation de réussite des tests de sélection de moins de 
deux ans, du PSC1 et de la formation commune avant l’UF3.  
 
Calendrier de la formation : 

 
Test de sélection CREPS Rhône-Alpes le 31 août 2011 
Test de sélection Aix en Provence du  
 

Stage de préformation : du 3 au14 octobre 2011 
UF1: pédagogie de l’escalade : du 7 au 18 novembre 2011 
UF4: Connaissance du milieu naturel : du 5 au 9 décembre 2011 
UF2: Techniques d’évolution, équipement, sécurité : du 26 mars au 06 avril 
2012 
UF3: Entraînement : du 6 au 10 février 2012 
UF5: Milieux et publics particuliers du 14 au 18 mai 2012 
UF6: Canyon du 4 au 9  juin 2012 
 
Un stage pédagogique en situation d’une durée minimale de cent heures (après l’UF2) 

 

Volume horaire global : 413 h 
 
 
 
 
 

CREPS  PACA 2011-2012 
Etablissement Public du Ministère des Sports  

Aix en Provence  

 



Déroulement de la formation : 
 

 Après réussite du test de sélection : 

 Préformation et examen de préformation sur le site d’Aix  

 Les 6 unités de Formation sur le site d’Aix  

 Un stage en entreprise d’une durée minimale de cent heures par convention  
 
 
Les candidats ayant finalisé l’ensemble du parcours peuvent ainsi se présenter à 
l’examen final pour se voir délivrer le diplôme (dates sur demande au service des 
formations). 

 
Consultez le texte : www.jeunesse-sports.gouv.fr/reglementation/Men9/A020213.pdf 

 
Sélection : 

    Réussir le test de sélection : performance sur SAE et soutenance de liste 
d’expérience. 

Dates des épreuves : 
Il s’agit d’épreuves Nationales organisée le 28 février 2011                         

à Aix en Provence ou le 31 août 2011  (DR RHONE ALPES).  
 

Nature et modalités des épreuves :  
Nature des épreuves sur demande au service des formations  
 

 

Nombre de places : 25 

 

 

Modalité d’évaluation et certification 

 

Il s’agit d’une formation modulaire avec examen final 
 

Stages complémentaires ou formations annexes : Néant 

 

 
Aspects financiers : 
 
 Frais d’inscription : 20€ 

 

Coût des frais pédagogiques : 5262,50€  
Préformation : 1000€    UF3 : 537,50€ 
UF1 : 1000€      UF5 : 500€ 
UF4 : 500€      UF2 : 1000€   UF6 : 725€ 
Hébergement et restauration : contacter l’Accueil. 

 

Inscription : 

 
Dossier à télécharger sur le site  http://www.crepspaca.fr ou à retirer au secrétariat des 

formations et à déposer pour le 11/09/11  délai de rigueur 

 

Responsable de la formation : Olivier GUIDI 
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